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n° 112 172 du 17 octobre 2013

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 29 mars 2013 par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.),

contre la décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 25 février 2013.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 24 juillet 2013 convoquant les parties à l’audience du 24 septembre 2013.

Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me J.-M. KAREMERA loco Me C.

NDJEKA OTSHITSHI, avocat, et J.-F. MARCHAND, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

«A. Faits invoqués

Vous êtes née le 30/7/1976 à Kinshasa et de nationalité congolaise (RDC).

Selon vos déclarations, en cas de retour dans votre pays, vous craindriez d’être tuée par des agents.

Vous fondez cette crainte sur les faits suivants : le 10/10/2012, alors que vous vous trouviez dans un

taxi à Kinshasa en compagnie d’autres voyageurs, vous avez exprimé ouvertement votre amertume

d’avoir vu votre étal sur l’avenue Kasa-Vubu détruit par les policiers à l’occasion du Sommet de la
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Francophonie et vous avez critiqué le régime du président Kabila. Un des voyageurs dans ce taxi, agent

de l’ANR (Agence Nationale de Renseignements), vous a pris à partie et, devant vos critiques

persistantes, a fait arrêter le taxi. Ayant fait appel à des collègues, cet agent vous a emmenée aux

locaux de l’ANR de l’avenue Nguma à Ma Campagne. Vous y êtes restée quatre jours. Durant cette

période vous avez été accusée de faire partie d’un groupe de personnes qui cherchent à saboter le

Sommet de la Francophonie. Vous avez été enfermée dans un cachot, violée, frappée, privée de

nourriture et forcée à balayer la parcelle. Le 13/10/2012, un agent de l’ANR vous a aidée contre

paiement de la somme de 800 dollars à vous évader parce que vous êtes de la même ethnie que son

épouse. Vous êtes allée vous réfugier deux mois chez votre père puis, ayant appris que des personnes

vous cherchent à votre domicile, vous avez quitté le pays à destination de la Belgique le 9/12/2012.

Vous avez demandé l’asile le 11/12/2012.

B. Motivation

Il ressort de l’analyse de vos déclarations que vous n’avez pas fourni de sérieuses indications

permettant d’établir que vous avez quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au

sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou que vous pouvez invoquer ladite crainte dans le

cas d’un éventuel retour dans votre pays. Vous n’avez pas non plus fourni de motifs sérieux prouvant un

risque réel que vous subissiez des atteintes graves telles que définies dans le cadre de la protection

subsidiaire à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

Vous avez déclaré qu’en cas de retour dans votre pays vous craindriez des agents qui peuvent vous

tuer (rapport d’audition p. 5). Or, force est de constater que cette prétendue crainte, exprimée en des

termes vagues, se fonde sur des éléments non crédibles.

Vous avez en effet déclaré avoir été enfermée à l’ANR, avenue Nguma à Ma Campagne, du 10 au

13/10/2012, soit quatre jours. Si vous avez pu décrire un peu la parcelle, vous n’avez par contre pas pu

décrire le lieu où vous auriez été détenue ; vous vous bornez en effet à dire que le local était fermé par

une porte métallique, que les murs étaient de couleur jaune et qu’il y avait des claustras (rapport

d’audition p. 9). Vous n’avez non plus rien pu dire des deux femmes détenues avec vous, si ce n’est

donner des prénoms, parce que chacune pleurait dans son coin (rapport d’audition pp. 9-10). Cette

absence complète d’éléments de vécu montre que votre récit ne correspond pas à la réalité.

Les mauvais traitements que vous dites avoir endurés, à savoir avoir été sévèrement battue à de

multiples reprises, avoir été violée, avoir été privée de nourriture pendant quatre jours et avoir été forcée

de balayer la parcelle ne sont pas crédibles non plus (rapport d’audition p. 7). Il ne fait aucun doute en

effet qu’après avoir subi de tels traitements pendant quatre jours, vous n’auriez pas pu quitter les lieux

et aller simplement chez votre père (rapport d’audition p. 8) mais vous auriez dû recevoir des soins

médicaux importants et prolongés.

Au demeurant, le fait que vous soyez restée deux mois chez votre père n’est pas le comportement

d’une personne qui a des craintes par rapport à la police, car, si vous aviez réellement été recherchée, il

ne fait pas de doute que la police se serait adressée à vos parents.

Dans ces conditions, il est impossible de croire que vous avez subi les mauvais traitements allégués et

que vous êtes recherchée par les autorités dans votre pays. Par conséquent, l’on ne peut considérer

que vous avez des raisons sérieuses d’avoir des craintes de persécution au sens de la Convention de

Genève ou un risque réel de subir des atteintes graves.

Enfin, relevons que le Commissariat général ne voit pas pour quel motif les autorités congolaises

chercheraient à vous persécuter ni à s'acharner contre vous alors que vous avez fait état d'une absence

totale d’engagement et d'implication politique (rapport d'audition, p.3). Le seul fait d'avoir tenu un jour

des propos critiques à l'égard du Président ne constitue pas une activité politique avérée telle

qu'actuellement vous puissiez craindre pour votre vie en cas de retour vers votre pays d'origine.

Par conséquent, vous êtes resté en défaut d’établir le bien-fondé des craintes et des risques que vous

alléguez et, partant, vous ne remplissez pas les conditions de reconnaissance du statut de réfugié ou

d’octroi du statut de protection subsidiaire.

C. Conclusion
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Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2 La requête

2.1 Devant le Conseil du contentieux des étrangers, la partie requérante confirme fonder sa demande

d’asile sur les faits tels qu’ils sont exposés dans la décision attaquée.

2.2 Dans sa requête, la partie requérante invoque la violation de l’article 1er de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951 modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 (ci-après dénommée

la « Convention de Genève ») et la violation de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 relative à

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement, et l’éloignement des étrangers (ci-après la « loi du 15

décembre 1980 »).

2.3 Elle rappelle le contenu de ces dispositions ainsi que celui de l’article 4 de la directive 2004/83/CE

du Conseil du 29 avril 2004 concernant les normes minimales relatives aux conditions que doivent

remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir prétendre au statut de réfugié ou

les personnes qui, pour d’autres raisons, ont besoin d’une protection internationale, et relatives au

contenu de ces statuts (J.O.L 304, 30 septembre 2004, ci-après dénommée « directive 2004/83/CE »).

Elle affirme que la requérante craint avec raison d’être persécutée en raison de son appartenance au

groupe social « des personnes voulant saboter la tenue du Sommet de la Francophonie » et de ses

opinions politiques hostiles au président Kabila et que les faits relatés répondent aux conditions fixées

par les dispositions précitées.

2.4 Elle conteste ensuite la pertinence des motifs sur lesquels s’appuie la partie défenderesse pour

contester la crédibilité des faits allégués. Elle fait valoir que l’absence d’engagement politique de la

requérante au sein d’un mouvement et d’un parti est sans incidence puisque la requérante est perçue par

les services de renseignements comme étant un membre effectif de l’UDPS. Elle ajoute qu’il ne peut en

tout état de cause pas être reproché à la requérante la disproportion entre son profil et l’acharnement des

autorités à son égard qui est l’œuvre des agents de persécutions. Elle affirme ensuite que le récit de la

requérante relatif à sa détention est précis et souligne qu’aucune question sur la nécessité d’une prise en

charge médicale n’a été posée à la requérante mais que cette dernière à bénéficié des soins médicaux

au domicile familial de Kisenso, difficile d’accès.

2.5 La partie requérante reproche ensuite à la partie défenderesse de ne pas avoir adéquatement

motivé sa décision en ce qu’elle refuse le statut de protection subsidiaire à la requérante. Elle insiste sur

le défaut d’amélioration de la situation sécuritaire au Congo et estime qu’il existe un risque réel que la

requérante soit victime de traitements inhumains et dégradants en cas de retour au Congo.

2.6 En conclusion, la partie requérante sollicite la réformation de la décision attaquée et, à titre principal,

la reconnaissance de la qualité de réfugié à la requérante. A titre subsidiaire, elle demande de lui

octroyer le statut de protection subsidiaire.

3. L’examen des éléments nouveaux

3.1 A l’audience, la partie requérante dépose une copie de quatre articles de presse, extraits d’internet :

« Le général Bisengimana : « L’ordre public doit être assuré lors du sommet et la police y veillera » », du

9 octobre 2012, tiré de www.radiookapi.net ; « A Kinshasa, François Hollande lie francophonie et

démocratie », du 13 octobre 2012 ; « RDC : Hollande joue gros à Kinshasa », 11 octobre 2012 tiré du site

http://afrikarabia2.blogs.courrierinternational.com et « RDC :échauffourées entre police et partisans de

l’UDPS à Kinshasa, Kananga et Lubumbashi » du 13 octobre 2012 tiré du site http://radiookapi.net.

3.2 Indépendamment de la question de savoir si ces articles constituent un nouvel élément au sens de

l’article 39/76, § 1er, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980, ils sont valablement produits par la partie

requérante dans le cadre des droits de la défense dans la mesure où ils viennent à l’appui de sa critique

de la décision attaquée et des arguments qu’elle formule dans sa requête. Le Conseil les prend dès lors

en considération.
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4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, relatif au

statut de réfugié

4.1 L’article 48/3 de la loi, en son paragraphe premier, est libellé comme suit : « Le statut de réfugié est

accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du

28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier

1967». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme « réfugié » s’applique à toute

personne «qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa

nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve

hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de

la protection de ce pays».

4.2 Les arguments des parties, portent essentiellement sur la question de la crédibilité du récit produit

et, partant, de la vraisemblance de la crainte ou du risque réel allégués. La décision attaquée rejette la

demande après avoir jugé que les faits allégués ne sont pas établis, le récit de la requérante manquant

de crédibilité aux yeux du Commissaire général. A cet effet, la partie défenderesse relève d’importantes

lacunes et invraisemblances dans ses déclarations successives. La partie requérante conteste la

pertinence de ces griefs.

4.3 Il y a lieu de rappeler que le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe

au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide des procédures et

critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p.51, §196). Si, certes, la notion de preuve

doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur

qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut

qu’il revendique. S’il est généralement admis que l’établissement des faits et du bien-fondé de la crainte

peut s’effectuer sur la base des seules dépositions du demandeur, cette règle qui conduit à accorder au

demandeur le bénéfice du doute en se contentant de ses dépositions, ne trouve à s’appliquer que pour

autant que celles-ci présentent une cohérence et une consistance suffisante pour emporter la

conviction.

4.4 En l’espèce, la motivation de la décision attaquée est suffisamment claire et intelligible pour

permettre à la requérante de saisir pour quelles raisons sa demande a été rejetée. En constatant

l’absence de crédibilité des faits allégués par la partie requérante et en démontrant l’absence de

vraisemblance des poursuites prétendument engagées à son encontre, le Commissaire Général

expose à suffisance les raisons pour lesquelles la partie requérante n’a pas établi qu’elle craint d’être

persécutée en cas de retour dans son pays. A cet égard, la décision entreprise est donc formellement

adéquatement motivée.

4.5 Le Conseil constate, en outre, que les motifs de l’acte attaqué dénonçant l’absence de crédibilité du

récit allégué sont conformes au dossier administratif et sont pertinents. Il observe en particulier que les

faits à l’origine des ennuis de la requérante sont dépourvus de vraisemblance. Ainsi, le Conseil relève

que le caractère général et lacunaire des dépositions de la requérante au sujet de la nature

« subversive » des propos qu’elle aurait tenus en vitupérant au sujet de la venue de F. Hollande au

sommet de la francophonie d’une part, ainsi que de la façon dont les autorités en auraient eu

connaissance - dans un taxi en présence d’un agent de l’ANR - d’autre part, interdit de tenir pour établi

qu’elle a réellement vécu les faits allégués. Il observe en outre que ses dépositions relatives à son

arrestation, à son évasion et aux recherches dont elle ferait l’objet sont également dépourvues de

consistance.

4.6 Le Conseil estime par ailleurs, à l’instar de la partie défenderesse, que l’acharnement dont la

requérante se déclare victime de la part des autorités congolaises est peu vraisemblable au vu de son

absence totale d’engagement politique et au vu du contenu même des propos tenus contre le régime

de Kabila dans un taxi, présenté comme le fait à l’origine des poursuites dont la requérante se dit

victime. Dans la mesure où la requérante ne dépose pas le moindre commencement de preuve à

l’appui de ses déclarations, la partie défenderesse a légitimement pu considérer que celles-ci ne

pouvaient suffire à établir la réalité des faits allégués.

4.7 Les moyens développés dans la requête ne permettent pas de conduire à une autre conclusion. La

partie requérante conteste la pertinence des motifs de l’acte attaqué mais elle ne développe pas de

critique concrète et sérieuse à l’encontre de ces motifs. Elle n’invoque aucun élément susceptible

d’établir la réalité des faits invoqués. Elle ne fournit pas davantage d’élément de nature à pallier les
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lacunes relevées par la partie défenderesse mais se borne à en minimiser la portée en proposant une

explication factuelle et/ou contextuelle à chacune de celles-ci.

4.8 Le Conseil souligne pour sa part que la question pertinente n’est pas, comme semble le penser la

partie requérante, de décider si la requérante devait ou non avoir connaissance de tel ou tel fait ni

encore d’évaluer si elle peut valablement avancer des excuses à son ignorance, mais bien d’apprécier

si elle parvient à donner à son récit, par le biais des informations qu’elle communique, une consistance

et une cohérence telle que ses déclarations suffisent à emporter la conviction de la réalité des

événements sur lesquels elle fonde sa demande. Or, force est de constater, au vu de ce qui précède,

que tel n’est pas le cas en l’espèce.

4.9 Enfin, si la requérante dépose un permis de conduire de nature à établir son identité, elle ne produit

aucun commencement de preuve de nature à établir la réalité des poursuites alléguées, ni même la

réalité des sévices subis en détention. Les articles de presse déposés au dossier de la procédure (pièce

n°7) autour du sommet de la Francophonie en octobre 2012 et plus particulièrement au sujet de la

venue de F. Hollande, ne contiennent aucune indication au sujet de la requérante ou des évènements

relatés par elle. Le Conseil rappelle que la simple invocation d’articles faisant état d’un contexte général

difficile et de violations des droits de l’homme dans un pays ne suffit pas à établir que tout ressortissant

de ce pays a des raisons de craindre d’être persécuté.

4.10 Quant à la nécessité de faire application l’article 4 de la directive 2004/83/CE du Conseil du 29 avril

2004 concernant les normes minimales relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants

des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir prétendre au statut de réfugié ou les personnes qui, pour

d’autres raisons, ont besoin d’une protection internationale, et relatives au contenu de ces statuts (J.O.L

304, 30 septembre 2004, ci-après dénommée « directive 2004/83/CE ») repris par l’article 57/7bis de la

loi du 15 décembre 1980, lui-même abrogé par la loi du 8 mai 2013 et presqu’in extenso repris dans le

nouvel article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil observe que les actes de persécution

invoqués par la requérante n’ayant pas été considérés comme crédibles, la question de l’application de

l’article 48/7 précité est devenue sans objet.

4.11 Il résulte de ce qui précède que les motifs de la décision entreprise constatant l’absence de

crédibilité des faits invoqués sont établis. Le Conseil constate que ces motifs sont pertinents et suffisent

à fonder la décision entreprise. Il estime par conséquent qu’il n’y a pas lieu d’examiner plus avant les

autres griefs de cette décision ni les arguments de la requête s’y rapportant, cet examen ne pouvant,

en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion, à savoir l’absence de crédibilité des faits

invoqués par la requérante.

4.12 En conséquence, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en

reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, relatif à

l’octroi de la protection subsidiaire

5.1 L’article 48/4 de la loi énonce que : « le statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui

ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard

duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (…), il encourrait

un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, […] ». Selon le paragraphe 2 de

l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes graves : a) la peine de mort ou l’exécution ;

ou b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d’origine ; ou c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence

aveugle en cas de conflit armé interne ou international ».

5.2 À l’appui de sa demande de protection subsidiaire, la partie requérante invoque l’absence

d’amélioration de la situation sécuritaire en RDC et reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir

motivé sa décision en ce qu’elle refuse d’octroyer le statut de protection subsidiaire à la requérante.

Sous cette réserve, elle n’invoque pas d’autres motifs que ceux qui sont à la base de sa demande de

reconnaissance de la qualité de réfugié. Elle n’étaye en aucune manière sa demande et ne fait pas

valoir d’autres moyens que ceux déjà invoqués pour contester la décision, en ce que celle-ci lui refuse

la qualité de réfugié.
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5.3 Dans la mesure où le Conseil estime que les faits invoqués par la partie requérante pour se voir

reconnaître la qualité de réfugié ne sont pas établis, il n’aperçoit en l’espèce aucun élément susceptible

d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de

retour dans son pays d’origine, elle encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à

l’article 48/4, §2, de la loi du 15 décembre 1980.

5.4 S’agissant de la situation prévalant au Congo, le Conseil souligne que la simple évocation d’une

situation sécuritaire incertaine en RDC, ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays encourt

un risque d’être soumis à la torture ou à des traitements inhumains ou dégradants. Il incombe au

demandeur de démontrer in concreto qu’il a personnellement un risque de subir des atteintes graves au

regard des informations disponibles sur son pays. En l’espèce, si des rapports dénoncent l’existence de

violations des droits de l’homme en RDC, la partie requérante ne formule cependant aucun moyen

donnant à croire qu’elle encourrait personnellement un risque réel d’être soumise à la torture ou à des

traitements inhumains ou dégradants.

5.5 D’autre part, le Conseil n’aperçoit, à la lecture des pièces de procédure et du dossier administratif,

aucune indication que la situation prévalant à Kinshasa, ville où la requérante dit avoir résidé,

correspondrait actuellement à un contexte de conflit armé interne ou international au sens de l’article

48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980, en sorte que cette partie de la disposition ne trouve pas à

s’appliquer.

5.6 En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue

par la disposition légale précitée.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-sept octobre deux mille treize par :

M. G. de GUCHTENEERE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE G. de GUCHTENEERE


